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SUPPLEMENT AU N° 6 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

DU 28 JUILLET 1856.

DELIBERATIONS DES OFFICIERS SUISSES A SCHWYTZ.

La föte des officiers qui a eu lieu ä Schwytz, au mois de juin dernier, a ete des

plus brillantes; on peut dire que la population entiere y a pris part; eile avait orne
les rues de fleurs, de guirlandes et d'arcs de triomphe de toute espece; la nuit ve-
nue, les maisons de cette petite ville offrirent aux regards une fort johe illumination,
et d'enormes feux brillerent sur les montagnes gigantesques de cette contree. La

reception faite par les habitants aux officiers s'est distinguee par une extröme

cordialite, et a rappele ä ces derniers celle qui leur avait ete faite, en 1852, dans les

montagnes du canton de Neuchätel.

Une reunion preparatoire eut lieu le soir mßme de l'arrivee des officiers, afin de

fixer l'ordre du jour de la seance du lendemain; les eantons de Zürich, de Berne,
de Lucerne, d'Uri, de Schwytz, de Bäle-Ville et Bäle-Campagne, de Schaffhouse,
de Thurgovie, de Saint—Gall et d'Argovie y etaient representes par un nombre assez

considerable d'officiers.

Apres la remise du drapeau federal au nouveau pr&ident de la föte, remise qui
eut lieu le lendemain matin ä neuf heures sur la place de l'Hötel-de-Ville, et que M.
le commandant Brüderlin aecompagna d'une allocution tres chaleureuse, les officiers

se rendirent ä l'eglise collegiale dont le choeur etait magnifiquement decore d'ancien-

nes bannieres, parmi lesquelles on remarquait celle qui fut donnee ä Schwytz, en

1512, par le pape Jules II, et les drapeaux qui flottaient victorieusement sur les

champs ensanglant6s de Morgarten, de Sempach, de Grandson el de Morat. L'ou-
verture de l'opera de Guillaume Teil, fort bien executee, preluda aux deiiberations

qui allaient oecuper l'assemblee. M. le president Aufdermaur ouvril la seance par

quelques paroles pleines de» cordialite adressees aux officiers; il fit observer que

Schwytz s'etait charge avec plaisir d'une täche bien difficile dans les circonstances

actuelles, mais qu'il esperait que cette fete laisserait de bons Souvenirs ä tous les as-

sistants; puis il annonca qu'un certain nombre d'officiers blanchis sous le harnais

dans les armßes etrangeres s'etaient joints ä leurs concitoyens, pour donner ä leurs

jeunes freres d'armes un tßmoignage de leur Sympathie. Cette nouvelle fut accueillie

avec un vif sentiment de joie.

Apres la nomination de deux scrulateurs, M. le capitaine Arnold, d'Uri, et M. le

lieutenant-colonel Holinger, de Bäle-Campagne, on proceda ä la reception de

nouveaux membres, parmi lesquels la Suisse primitive fournit un joli contingent.
Pour ce qui concerne les prix ä döcerner aux meilleurs memoires, composes sur

des sujets proposes dans la derniere reunion, M. le president fit observer qu'aucun

jugement ne pouvait etre rendu ä cet egard, par la raison que, d'un cöte, les

memoires relatifs ä l'infanterie 6taient arrives trop tard, et que, de l'autre c6te, ils
^taient si etendus qu'il avait 6te jusqu'ici impossible aux juges de les examiner ä

fond, qu'il en^tait de meme pour ceux qui concernaient la cavalerie; que l'un des

juges, M. le colonel de Linden, avait refuse et n'avait pu ßtre remplace que par un
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